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AFAFE – Chemins ruraux et voiries communales

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve les créations et les suppressions des chemins ruraux ou d’exploitations liés à 
l’aménagement foncier.

La Favrie – Vente de Sapins

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal une demande de l'entreprise Max Elagage qui souhaite acheter les sapins situés sur la 
parcelle cadastrée A337 au lieu-dit La Favrie. Elle propose une offre à 35 € le m3 pour les arbres de bonne qualité, et une offre à 28 € le m3 
pour les arbres de mauvaise qualité.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité ces offres sous réserve de l’accord du Département.

Compte Financier Unique 2025



Vote des Taux des Impôts directs locaux 2026

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations 
compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux comme suit :
- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 35,00 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 38,79 % 
- taxe d’habitation (TH) : 12,73 % 

Voirie 2026

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un devis de la communauté de communes concernant des travaux de voirie : 

Devis Réfection « Route Les Landes » : 47 060,28 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce devis pour un montant de 47 060,28 € TTC.

Conseil Municipal du 20 mars 2026
Lors de cette première séance de la nouvelle mandature, le Conseil Municipal élu le 15 mars 2026 a été installé. M. Éric JOUBERT s’est 
porté candidat au poste de Maire et a été élu par les conseillers municipaux. M. Stéphane NOURRY a ensuite été élu 1er  adjoint, Mme 
Martine URIEN-MORAND 2ème adjointe et M. Denis HAMELIN 3ème adjoint.

Dans l’ordre : M. Denis HAMELIN, 3ème adjoint ; M. Éric JOUBERT, Maire, Mme Martine URIEN-MORAND, 2ème adjointe ; et M. Stéphane NOURRY, 1er adjoint

Commissions communales : 

Commission de Défense du Patrimoine et de l'Environnement :  M. Pierre SORAIS, Mme Amélie WEBER, Mme Martine DESMET, M. 
Bruno GANCHE.

Commission des Bâtiments communaux : Mme Françoise URIEN-MORAND, M. Stéphane NOURRY, M. Denis HAMELIN, Mme 
Delphine FOUÉRÉ.

Commission des Chemins Ruraux et de la Voirie : Mme Gwenaelle FOSSÉ, Mme Martine DESMET, M. Yannick VEILLON, M. Bruno 
GANCHE.

Commission d'Appel d'Offre : Mme Amélie WEBER (Titulaire), M. Denis HAMELIN ( Titulaire), Mme Françoise URIEN-MORAND 
(Titulaire), M. Stéphane NOURRY (Suppléant), Mme Delphine FOUÉRÉ (Suppléante), et Mme Gwenaelle FOSSÉ (Suppléante).

Délégués au Syndicat Intercommunal pour le Centre de Secours de Combourg (SICSC) : M. Yannick VEILLON, Mme Martine DESMET.

Délégué au Syndicat Départemental d’Energie (SDE 35) : M. Éric JOUBERT.

Représentant communal candidat pour être membre de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) des Bassins Côtiers de la région de Dol-de-Bretagne : M. Stéphane NOURRY.

Représentant communal au COS Breizh : Mme Gwenaelle FOSSÉ.

Correspondant défense : Mme Martine DESMET.

Le civisme, c’est respecter les autres pour mieux vivre ensemble
Assez des crottes sur les trottoirs et la voie publique.

Votre chien ne peut pas ramasser… Mais vous, si. 

Une crotte oubliée, c’est des rues sales, des enfants qui marchent dedans, des nuisances pour tous.

Un petit sac suffit. Un bon geste aussi. Ramassez, respectez.

Amende : jusqu’à 135 € pour non-ramassage. Merci de garder notre commune propre.
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